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Délibération n° 2020-10-91 du 15 octobre 2020 
 

 

Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 

favoriser leur convergence 
 

 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-79 et D. 

6332-80, 

 

Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 

en charge des contrats d'apprentissage, 

 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 

d’apprentissage, 

 

Après en avoir délibéré le 15 octobre 2020,  

 

 

Décide : 

 

 

Exposé des Motifs 

 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 

principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 

les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 

d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 

principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 

converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 

commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 

professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 

finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  

 

L’OPCO de la branche du bâtiment et des travaux publics a transmis à France compétences, avant le 24 août 

2020, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour 

les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son 

champ et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 

branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 

chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des branches 
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sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence permettant la 

convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la dispersion des 

valeurs observées. 

 

 

Article 1 

 

Les recommandations de France compétences à la branche du bâtiment et des travaux publics, telles 

qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 

 

Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 

mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 

ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 

 

 

Article 2 

 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNE conjointes du bâtiment et des travaux 

publics dont relève la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres 

chargés de la formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de 

l'enseignement agricole et aux présidents des conseils régionaux.  

 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 

 

Fait à Paris, le 15 octobre 2020 

 

 

Le Président du Conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 
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Recommandations de France compétences à la branche du bâtiment et des travaux publics 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNE conjointes du bâtiment et des travaux publics pour les diplômes 

ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 

 

IDCC concernés : 627, 749, 771, 1049, 1596, 1597, 1702, 1843, 2328, 2389, 2420, 2609, 2614, 2707, 2870, 3107, 3128, 3144, 3204, 3212 

 

 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP13659 ANALYSTE-PROGRAMMEUR 6500 8037 7050 8399 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP23667 ARCHITECTE DESIGNER D’INTÉRIEUR 6800 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP32210 ARCHITECTE D'INTÉRIEUR DESIGNER 6800 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34327 ASSISTANT DE COMPTABILITÉ ET D’ADMINISTRATION 4500 6000 5600 7700 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34143 ASSISTANT DE DIRECTION 6500 8282 7200 8531 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34211 ASSISTANT DE DIRECTION 4500 8282 7200 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP32018 ASSISTANT DE GESTION 9400 8074 7400 8558 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34193 ASSISTANT DE GESTION 4500 8037 7300 8455 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34021 ASSISTANT DE GESTION DES PETITES ENTREPRISES 9400 8000 7050 8447 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP28738 
ASSISTANT(E) D'ADMINISTRATION COMMERCIALE ET DE 
COMMUNICATION 

7600 8800 7633 9064 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP26733 ATTACHÉ (E) DE DIRECTION 6300 8037 6962 8375 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP30359 
CHARGÉ D’ÉTUDES ET DE PROJETS EN RÉSEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATION 

9400 8282 6850 8766 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP29552 CHEF DE PROJET EN COMMUNICATION 7600 7000 6000 7544 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP23001 CONCEPTEUR RÉALISATEUR WEB ET DIGITAL 6800 7500 7050 8400 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP2388 CONDUCTEUR DE GRUE À TOUR 9500 7273 6343 8375 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1796 CONDUCTEUR DE TRAVAUX AMÉNAGEMENT FINITIONS 9400 8432 6850 9100 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP9159 DESSINATEUR D'OUVRAGES DE MÉTALLERIE 7600 8429 7624 9600 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP19185 DIAGNOSTIQUEUR TECHNIQUE DU BÂTIMENT 9400 9000 8282 9270 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP30490 
DIPLÔME DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR DES SCIENCES, 
TECHNIQUES ET ECONOMIE COMMERCIALES - ISTEC 
(PROGRAMME GRANDE ECOLE) 

6700 9840 7600 11500 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP32109 DIRECTEUR DE LA STRATÉGIE MARKETING DIGITALE 6700 8600 7585 8987 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP25521 DIRECTEUR DE PROJET COMMUNICATION 6700 7871 7521 8900 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1046 DOMOTIQUE 6300 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP24939 ELECTRONICIEN(NE) DE CONTRÔLE ET DE MAINTENANCE 7600 8525 7689 10200 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1051 ENVELOPPE DU BÂTIMENT : FAÇADES - ÉTANCHÉITÉ 6300 7641 6825 9025 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP31904 EXPERT EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 6700 10000 7763 11038 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34019 EXPERT EN STRATÉGIE DU MARKETING DIGITAL 6700 8622 7585 8991 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1055 
FLUIDES-ENERGIES-ENVIRONNEMENTS OPTION A : GÉNIE 
SANITAIRE ET THERMIQUE 

6300 10500 6550 11087 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1056 
FLUIDES-ENERGIES-ENVIRONNEMENTS OPTION B : GÉNIE 
CLIMATIQUE 

6300 9000 6675 10894 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1057 
FLUIDES-ENERGIES-ENVIRONNEMENTS OPTION C : GÉNIE 
FRIGORIFIQUE 

6300 8120 6675 10500 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1129 
FLUIDES-ENERGIES-ENVIRONNEMENTS OPTION D : MAINT. 
ET GESTION DES SYSTÈMES FLUIDIQUES ET ÉNERGÉTIQUE 

6300 10500 8350 11329 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34051 INGÉNIEUR D'AFFAIRES DE LA CONSTRUCTION 11000 10000 9125 10300 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP19418 MANAGER ADMINISTRATIF ET FINANCIER 6700 8900 7730 9167 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP11936 MANAGER DE LA COMMUNICATION 6700 8300 7600 8625 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP32000 MANAGER DE LA COMMUNICATION 6700 8800 7600 9064 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP31420 MANAGER DE LA COMMUNICATION ET STRATÉGIE DIGITALE 6700 8800 7588 9064 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP31991 MANAGER DE LA RELATION-CLIENT ET DU MARKETING 6700 9000 7750 10200 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP28716 MANAGER DES STRATÉGIES COMMUNICATION MARKETING 6700 8300 7600 8966 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP31916 
MANAGER DES STRATÉGIES MARKETING ET 
COMMUNICATION 

6700 9000 7661 10200 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP23687 MANAGER DES SYSTÈMES INTÉGRÉS QSE (MS) 6700 8650 7650 8997 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP11541 MANAGER DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 6700 9000 7600 9300 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP29409 MANAGER DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 6700 8800 7588 9300 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP16258 
MANAGER DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL ET 
INTERNATIONAL 

6700 8700 7585 10100 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP11933 
MANAGER DU DÉVELOPPEMENT MARKETING ET 
COMMERCIAL 

6700 8994 7596 9600 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP16651 MANAGER DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION 6700 7500 7275 7725 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP28709 
MANAGER DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION 
SANTÉ 

6700 8750 7852 9013 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP32013 
MANAGER DU MARKETING ET DE LA PERFORMANCE  
COMMERCIALE 

6700 9000 7661 9600 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP15804 
MANAGER EN AMÉNAGEMENT ET EN PROMOTION 
IMMOBILIÈRE 

6700 10000 8600 10300 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP27956 MANAGER EN STRATÉGIES DES COMMUNICATIONS 6800 7500 7100 8425 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP34318 MANAGER MARKETING DIGITAL ET COMMERCIAL (MS) 6700 9150 7645 9425 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP32218 
MANAGER MARKETING ET COMMERCIAL EN PRODUITS DE 
LUXE 

6700 8600 7585 9300 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP27377 MANAGER MARKETING ET DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 6700 9200 8075 9600 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP26953 MANAGER PRODUITS ET MARKETING 6700 9219 7615 9900 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP23701 MANAGER SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT 6700 8000 7661 8987 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1003 MONTEUR DÉPANNEUR FROID ET CLIMATISATION 9300 8000 6050 9020 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP31964 RESPONSABLE DE DÉVELOPPEMENT 6480 7480 7200 8400 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP6925 RESPONSABLE D'ENTREPRISE ARTISANALE DU BÂTIMENT 9400 9000 8282 9270 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP13596 RESPONSABLE DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 6500 8382 7200 9400 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP26188 
RESPONSABLE INTERNATIONAL(E) EN MARKETING 
DÉVELOPPEMENT 

6800 7490 7150 8470 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP26152 
RESPONSABLE QUALITÉ, SÉCURITÉ/SÛRETÉ, 
ENVIRONNEMENT 

6800 8400 7202 8652 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP18479 SCAPHANDRIER TRAVAUX PUBLICS 9500 7273 6343 8375 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP1815 TECHNICIEN DE BUREAU D'ÉTUDES EN ÉLECTRICITÉ 7600 9700 8142 9991 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP4828 TECHNICIEN DE CHANTIER AMÉNAGEMENT-FINITIONS 7600 8429 7608 9225 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP18256 TECHNICIEN DES MATÉRIAUX COMPOSITES 4500 8429 6849 9850 
NON 

CONFORME 

CPNE conjointes du 
bâtiment et des 
travaux publics 

RNCP3986 
TECHNICIEN DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE 
COMMUNICATION 

6300 8282 7260 8858 
NON 

CONFORME 

 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 

 


